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ARTICLE PREMIER
A lafin de!’alinéa 2, aprés|e mot :
« vestimentaires »,
insérer les mots

« , de décoration ».

EXPOSE SOMMAIRE

Les produits textiles neufs pour la maison sont le prolongement du secteur du textile d'habillement
et doivent, a cetitre, étre concernés par les dispositions de la présente proposition de loi.
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